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Ambulanciers privés : urgence en Saône-et-Loire, que fait l'État ?
Question écrite n° 14921

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation critique que traversent les entreprises d'ambulances privées, en
particulier dans le département de Saône-et-Loire. Le 8 avril 2026, à Chalon-sur-Saône, une mobilisation
d'ambulanciers s'est tenue devant le centre hospitalier, suivie d'une opération escargot en direction de Mâcon.
Ce mouvement local s'inscrit dans une mobilisation nationale d'ampleur, révélatrice d'une crise profonde du
transport sanitaire. Les professionnels alertent sur un modèle économique devenu insoutenable : hausse
continue des charges, tarification inadaptée et interventions réalisées à perte. Selon les données relayées par
plusieurs médias, les défaillances d'entreprises du secteur ont triplé en 2025, illustrant une fragilisation sans
précédent de la profession. En Saône-et-Loire, cette situation est aggravée par des blocages persistants dans
l'attribution des autorisations de véhicules sanitaires par l'agence régionale de santé, freinant le développement
des entreprises locales et la création d'emplois. Les ambulanciers dénoncent également une évolution
préoccupante de l'organisation des secours à personne, notamment dans le cadre du Beauvau de la sécurité
civile, qui tendrait à marginaliser leur rôle au profit des services départementaux d'incendie et de secours. Au-
delà de la survie économique des entreprises, c'est désormais la continuité même des soins qui est en jeu. Les
professionnels alertent sur un risque réel de désorganisation de l'accès aux soins, en particulier dans les
territoires ruraux. Face à une telle situation, il lui demande quelles mesures d'urgence le Gouvernement entend
mettre en œuvre pour éviter l'effondrement de la profession, notamment en Saône-et-Loire ; si elle entend
garantir une place pleine et entière aux ambulanciers privés dans la chaîne des secours à personne et quelles
réformes concrètes seront engagées pour lever les blocages administratifs et assurer la pérennité de ce maillon
essentiel du système de santé.
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